
Ecole du Centre
28 av du Gl de Gaulle
55190 PAGNY sur Meuse
ce.0550383@ac-nancy-metz.fr

Personnes présentes
Directrice et enseignante: Mme Pracht
Enseignants: Mme Assadourian, M Fluhr, Mme Fournier, Mme Gremillet
Représentants de la mairie de Pagny:  M Pagliari, M Magnette
Représentants de la mairie de Troussey: M Guillaume,
Représentant de la mairie d'Ourches:  Mme André
Représentant de la Codecom     :  M Magnette
Délégués de parents d'élèves: Mme Grandmontagne, Mme Linard, Mme Michel,  Mme Sambou,
Mme Strich
Personnes excusées: M Bertin, IEN, Mme Knoery, enseignante

1. Résultats des élections     : Une liste présentée :
1. Nombre d'inscrits : 220
2. Nombre de votants :126
3. Nombre de bulletins blancs ou nuls :13
4. Nombre de suffrages exprimés : 113
5. taux de participation : 57,27 %

Sont élus titulaires : Mme Strich, Mme Sambou, Mme Linard, Mme Grandmontagne, Mme Michel
Sont élus suppléants : Mme Pelletier, Mme Moumni, Mme Loisy

3. Attributions du conseil d'école, rôle des parents délégués     :

Les parents élus ont pour rôle de représenter les parents auprès des enseignants. Ils participent au
conseil d'école mais également à la mise en place de projets, peuvent proposer des idées, remonter
des questions....

Le conseil d'école se réunit au moins trois fois par an. Il :
• vote le règlement intérieur de l'école 
• donne son avis et fait des suggestions sur le fonctionnement de l'école et sur toutes questions

intéressant la vie de l'école : intégration des enfants handicapés, restauration scolaire, 
hygiène scolaire, sécurité des enfants, etc...

• donne son accord pour l’organisation d’activités complémentaires, éducatives, sportives ou 
culturelles 

• peut proposer un projet d'organisation du temps scolaire dérogatoire 

4. Présentation de l'école     :

6 enseignants, 

Un maître E ( spécialisé pour la prise en charge des élèves en difficulté, intervient en prenant en
petit groupe les élèves qui en ont besoin°.

Le psychologue scolaire peut également effectuer un bilan, lorsque les enseignants, en accord avec
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la famille, en éprouvant le besoin.

L'infirmière  scolaire  se  propose  d'accompagner  les  familles  qui  en  ressentent  le  besoin  sur
différentes questions : l'aide à la prise de rendez-vous, le premier bilan médical ( vue, audition..), le
conseil.

Le recrutement de deux personnes en service civique est en cours. Il s’agit de deux jeunes filles
originaire de Pagny, qui aideront à l’encadrement, aux activités…

Les effectifs et la répartition ont été modifiés récemment par l'IEN. Les parents d'élèves, ainsi que la
mairie, se souciaient du nombre élevé de CP, qui avait augmenté à la rentrée. M Bertin, IEN a
entendu  cette  inquiétude  et  permis  une  meilleure  prise  en  charge  des  élèves  en  nommant  un
enseignant supplémentaire en CP. Cette mesure exceptionnelle est provisoire, il ne s'agit pas d'une
ouverture de classe. L'an prochain les enseignants seront à nouveau 5. Il faudra étudier les choses
pour la rentrée 2020 car l'effectif total devrait être de 138 élèves et des cours doubles ne seront pas
possible.

Nous remercions la mairie pour son soutien et la mise à disposition des locaux. 

Nous remercions la Codecom pour le déménagement rapide, et la prise en compte de cette classe en
plus.

Effectifs :

CP1 : 17, M Fluhr

CP2 : 17, Mme Fournier

CE1 : 22, Mme Pracht

CE2 : 24, Mme Knoery

CM1 : 21, Mme Gremillet, qui remplace Mme Duvernier

CM2 : 27, Mme Assadourian

TOTAL : 129 élèves

5. Règlement intérieur     :  Après changement des horaires, le règlement intérieur sera validé
par le conseil. La question des retards est soulevée : il y a des retards fréquents et nombreux
à 8h20. Cela perturbe le fonctionnement de toute l’école. Nous demandons à chacun d’être
respectueux des horaires. Il sera demandé un bulletin de retard en cas de retards répétés.

6. PPMS   : Va être modifié pour intégrer la nouvelle classe.

Un exercice d'évacuation incendie a été réalisé : la descente qui longe le nouveau bâtiment
ralentit la progression des élèves : un aménagement est-il possible ? Nous avions noté que la
sirène du préau couvert dysfonctionnait.

M Magnette  précise  que  les  pompiers  avaient  envisager  une  autre  façon  d’évacuer  les
classes de CM, en évitant cette descente. Il faudra voir si c’est applicable.

Des  plans  d’évacuation  doivent  être  remis  dans  la  nouvelle  aile,  mais  également  dans
l’ancien bâtiment.

Un exercice de confinement sera fait en novembre.



7. Bilan de la coopérative scolaire pour l'année 2017-2018     : 

- Total des charges : 7121,52

- Total des produits : 6835,75

Résultat : - 285,77

Solde du compte : 4019 euros.

Actions  réalisées :  ELA :  participation,  goûter,  achat  des  carnets  de  liaison,  adhésions
OCCE ( assurance) , livres et abonnements,  jeux de classe, récompenses rallye lecture et
comportement, semaine du goût,  vente de chocolats et photos,  spectacle et musée CM2,
jardin botanique CE1,  sortie au théâtre pour tous, petit matériel d'arts plastiques, une partie
de la sortie ferme équestre.

8. Projets et actions     :

Concernant les travaux du quotidien, mairie et Codecom ont réalisé les choses à faire au fur et à
mesure. On les remercie.

M Magnette précise que les stores pour les CM sont en commande. Il faut voir pour prendre les
mesures pour la classe de CE2.

La piscine, pour cette année s'organise comme suit :

1er trimestre, lundis : CP-CM1, après-midi,

2ème trimestre, mardis : CE1-CE2 : matin

3ème trimestre, jeudis : CM2-GS : matin

Nous remercions les parents dévoués qui accompagnent. Il est difficile de trouver plus de parents
volontaires.

Evaluations : des évaluations nationales ont été passées par les élèves de CP et CE1. Les parents
seront vus en rendez-vous selon les besoins.

CM2     : Cross du collège, le jeudi 11 octobre. 115 élèves de CM ont été accueillis. Cette action a un
double enjeu citoyen : courir pour l’association 1,2,3 soleil et participer aux restos du coeur ( un
don par enfant).

Tout au long de l’année, toutes les classes participent également à des actions citoyennes : ELA, les
bouchons...

Mme Matte, enseignante qui fait la liaison école-collège, interviendra une fois par semaine à partir
de février. Elle travaillera, avec l’enseignante, sur un projet en lecture et en maths.

Le tournois de calcul ( Mathador) aura lieu le 21 juin pour les CM2.

La p  hoto de classe  a eu lieu le jeudi 15 octobre. Cette année, la vente se fera par internet. Cela
facilite l’organisation, chacun peut consulter les photos à la maison et enregistrer sa commande.
Ensuite, c’est la directrice qui valide les commandes quand le règlement est reçu par l’école.

Il faut donc donner son règlement à l’école, dans le délais imparti.

V  ente des chocolats : devant son succès, elle a été reconduite cette année. 

CE2/CM2     : Sortie culturelle à Nancy   : pour les CM2, visite des Beaux Arts, place Stanislas et
Pépinière  en  matinée.  Pour  les  CE2,  visite  guidée  à  l’aquarium,  puis  pour  tous,  spectacle  de
Shérazade à la salle Poirel. C’est un projet de découverte de l’opéra, adapté aux enfants.



L’aquarium a un coût de 55 euros et le spectacle de 156 euros.

Mme Pracht précise que, une fois encore, l’école a été prévenue tardivement de la validation des
bus. Cela complique les modalités de paiement et d'organisation.

Projet théâtre ( projet d'école : ouverture culturelle, coopération, environnement) : Pièce de théâtre
à Toul les 18 et 20 décembre : les Nouveaux contes du Plexiglass. Le coût de 650 euros est pris en
charge par la coop.

Toute l’année, les classes participent, comme chaque année, à Silence on lit     : moment de lecture
plaisir et silencieuse, dans la classe.

Le vendredi 21 décembre aura lieu l'après-midi de Noë  l  ,avec cinéma et goûter,  offerts  par la
mairie.

Questions diverses   :

Des parents se questionnent sur la durée du transport scolaire : les élèves de Troussey rentrent à la
maison à 16h45, soit 45 min après la fin des cours, alors que le village est à quelques kilomètres.

Il faudrait voir si un aménagement est possible. M Magnette se renseignera auprès des responsables
du transport scolaire.


